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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-61815

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 25-61815

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-58699

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'AmiensNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21800019800018N° National d'identification : 
AmiensVille : 

80027Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

80Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réhabilitation des terrains de sports du Parc Saint-Pierre à AmiensIntitulé du marché : 
45112720Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Prix des prestations : 50 %, valeur technique : 40 %, valeur environnementale : Critères d'attribution : 

10 %

Section 4 - Informations rectificatives

Au lieu de lire "date et heure limite de réception des plis : 19/06/2025 à 17:00", lire ""date et 
heure limite de réception des plis : 23/06/2025 à 17:00".
Au lieu de lire "Détail sur la visite (si oui) : organisées uniquement sur rendez-vous aux dates 
suivantes : - Le premier jour de visite est fixé au lundi 02 juin 2025 à 14h30 - Puis, sur rendez-
vous, du 03 au 10 juin 2025 Les modalités détaillées sont décrites au RC", lire Détail sur la visite 
(si oui) : organisées uniquement sur rendez-vous aux dates suivantes : - Le premier jour de visite 
est fixé au lundi 02 juin 2025 à 14h30 - Puis, sur rendez-vous, du 03 au 12 juin 2025 Les modalités 
détaillées sont décrites au RC"

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-61815
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-61815
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03/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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